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Paris, le 7 avril 2021 
 
 
Résultats des élections aux URPS 2021 des orthophonistes libéraux    
 

Les élections des représentants des orthophonistes libéraux conventionnés aux Unions 
régionales des professionnels de santé (URPS) viennent de se dérouler. Ces unions 
régionales contribuent à l’organisation de l’offre de soins régionale, en partenariat avec les 
agences régionales de santé. 

Le scrutin a été ouvert le 31 mars à midi et clos le 7 avril à midi. Le bureau de vote national 
s’est réuni dès la clôture du scrutin pour le dépouillement. 

Les résultats obtenus par les listes de candidats déterminent dans chaque région le nombre 
de sièges dont les syndicats disposeront au sein de l’assemblée de l’URPS.  

Ces résultats permettent également de mesurer l’audience des syndicats, critère pris en 
compte ensuite dans le cadre de l’enquête de représentativité.  

Si, comme pour les autres professions, le scrutin avait lieu pour la première fois par voie 
électronique, il s’agissait aussi pour cette profession, dont le nombre de professionnels 
dépasse désormais le seuil de 20000, de la première élection, leurs représentants étant 
antérieurement désignés par les ARS.  

Les résultats sont présentés en annexe du présent communiqué pour l’ensemble des régions 
ainsi que l’audience nationale qui découle du scrutin. 

Le taux de participation est de 29,95 %.  

La Fédération nationale des orthophonistes (FNO), seule organisation ayant présenté des 
listes, recueille l’ensemble des suffrages valablement exprimés et obtient l’ensemble des 
sièges.  

La FNO reste la seule organisation professionnelle représentative des orthophonistes libéraux 
conventionnés. 
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ANNEXE 

Résultats des élections 

 

ORTHOPHONISTES

Suffrages Sièges

Auvergne-Rhône-Alpes 15 2863 876 30 846 30,6 846 100 15
Bourgogne-Franche-Comté 9 543 283 11 272 52,12 272 100 9

Bretagne 9 1122 442 22 420 39,39 420 100 9
Centre-Val de Loire 9 597 202 6 196 33,84 196 100 9

Corse 3 91 28 0 28 30,77 28 100 3
Grand Est 12 1596 459 16 443 28,76 443 100 12

Guadeloupe 3 106 31 0 31 29,25 31 100 3
Guyane 3 13 5 0 5 38,46 5 100 3

Hauts-de- France 12 2147 558 17 541 25,99 541 100 12
Ile de France 15 3082 710 10 700 23,04 700 100 15
Martinique 3 93 44 0 44 47,31 44 100 3
Normandie 9 747 307 13 294 41,1 294 100 9

Nouvelle-Aquitaine 12 1617 494 15 479 30,55 479 100 12
Occitanie 12 2317 599 13 586 25,85 586 100 12

Océan Indien 6 389 141 1 140 36,25 140 100 6
Pays de la Loire 9 1218 434 7 427 35,63 427 100 9

Provence-Alpes-Côte d'Azur 12 2032 549 13 536 27,02 536 100 12
TOTAL 153 20573 6162 174 5988 29,95 5988 100 153
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